DEMANDE DE STAGE POUR LES JEUNES – SAISON 2011-2012
CLUB DEMANDEUR : …………………………………………. Mat : HT ………

COORDINATEUR SUR PLACE : ………………………………………………….

Adresse : ……………………………………………………………………………..

Tél : …. / ……… E-mail : 

RÉGION  CONCERNÉE :

· TOURNAISIS

· BORINAGE

· CENTRE

· SOIGNIES / BRAINE

· CHARLEROI / SUD - HAINAUT

PÉRIODE SOUHAITÉE :

· TOUSSAINT

· NOËL – SEMAINE 1

· NOËL – SEMAINE 2

· CARNAVAL

· PÂQUES – SEMAINE 1

· PÂQUES – SEMAINE 2

· ASCENSION

CATÉGORIE SOUHAITÉE :

· 6 / 9 ans 

· 10 – 14 ans débutants

· 10 – 12 ans – perfectionnement

· 12  - 14 ans – perfectionnement 

· 14 – 18 ans – perfectionnement sur des rôles précis et ouverts à tous les clubs de la province.

NOMBRE D’HEURES SOUHAITÉ :

· 6 heures  de stage + 3 heures avec les entraîneurs

· 9 heures de stage

· 18h de stage (ou 9h* 2 entraîneurs)

· 15h de stage et 3 heures avec les entraîneurs.

TYPE DE COLLABORATION ENVISAGÉ :

· Encadrement des enfants uniquement

· Encadrement des enfants avec aide des entraîneurs du club organisateur

· Planification des objectifs du stage

· Aide aux entraîneurs participants
Cocher votre choix !
OCTROI D’UN STAGE PROVINCIAL.
La Commission technique s’engage à :

. 

· Fournir au maximum un entraîneur (si disponible) et assurer son défraiement 
· Fournir un support matériel (ballons,…) dans la mesure des stocks disponibles et du nombre de stages à couvrir.

· Relayer l’information gratuitement via le Bulletin Officiel et le site de l’ACHVB
Le club organisateur s’engage à :

· Réserver la salle en correspondance avec le nombre d’enfants inscrits, assumer les frais de location et autres frais éventuels.

· Prévenir les entraîneurs concernés et les défrayer suivant les accords passés
 (la commission technique ne prend pas en charge les frais de déplacement de vos entraîneurs).
· Informer les clubs avoisinant de l’organisation d’un tel stage et laisser des places ouvertes pour ces joueurs.

· Ne réclamer aucun frais de participation aux stagiaires, sauf accord écrit avec le responsable technique provincial pour cas particuliers. 
· Réunir un minimum de 15 jeunes : Un listing devra être complété avec les coordonnées complètes des participants, le nom de l’entraîneur à rentrer avec le rapport de stage à la commission technique dès la fin du stage.
Remarques importantes :

· L’octroi du stage est soumis à divers impératifs comme : les limites budgétaires, l’intérêt du projet, la répartition équitable des heures par région, la disponibilité des entraîneurs provinciaux,….
· Dans tous les cas, les stages d’été seront refusés car trop de  jeunes sont en vacances et les entraîneurs indisponibles.
· Il est possible que vous proposiez vous-même un entraîneur (affilié à l’AIF) mais la décision finale est du pouvoir du responsable technique en fonction des engagements préalablement pris ; en aucun cas la commission technique n’interviendra pour un entraîneur non-affilié. 
· Pour les jeunes qui ne sont pas affiliés auprès de l’AIF, le club s’engage à prendre une assurance auprès d’une compagnie de son choix pour la durée du stage ; en aucun cas l’AIF ou l’ACHVB ne peut être tenue responsable en cas d’accident. 

· Le club organisateur fournira à la commission technique les coordonnées bancaires du ou des entraîneurs ; en aucun cas les frais ne seront versés au club.

· Plus votre stage est programmé tôt, plus il a de chance d’être accepté et organisé suivant vos desideratas.

À faire parvenir à :





ERIC LETOT


RUE ROBERT LEBLANC 42


7350   HAININ





e-mail :   � HYPERLINK "mailto:technique@vbhainaut.com" �technique@vbhainaut.com�   








